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Divulgation de vie privée par un maire dans
la revue municipale

Par marjoABCD, le 18/12/2012 à 10:43

Bonjour, 
Suite à des differents, le maire d'une commune vient d'editer un numero special de sa revue
municipale ou il divulge des faits privés en nommant les personnes concernées de façon tres
claires.
Les faits divulgués sont de type : impots, urbanisme, services sociaux etc....

Si je connais les droits en matiere de respect de la vie privée, qu'en est il lorsque ceux ci sont
baffoués par un élu tel qu'un maire et de surcroit dans une revue municipale ?

Par youris, le 18/12/2012 à 11:14

bjr,
si vous estimez que le maire a porté atteinte à votre vie privée, vous pouvez porter plainte
pour ce motif.
mais il faut être certain que les faits contenus dans cette revue soient de cette nature.
cdt

Par ytreza06, le 25/02/2013 à 23:58

Bonjour,
MarjoABCD, je rencontre les mêmes problèmes que vous.
Le maire de mon village m'a désigné dans plusieurs revues municipale en indiquant bien mon
nom , prénom et adresse. Il s'est donné à coeur joie de balancer que j'avais déposer plusieurs
plaintes contre un commerçant qui fait épicerie le jour et boite de nuit très bruyante la nuit.
Il me désigne comme coupable d'avoir appeler les flics et fait éteindre la musique. En fait, il
n'en est rien. J'avais juste demander à ce qu'il intervienne pour faire baisser le son.
Depuis, c'est comme s'il m'avait montrer du doigt et les jeunes s'en prennent à mes enfants,
nos voitures rayés, feutres sur la façade...
Il a écrit plusiers fois que j'avais des problèmes avec le voisin a, le voisin b, et le voisin c.
Alors que tout est faux. Ces voisins n'habitant jamais là, juste des vacanciers l'été avec qui on
s'entend bien.



Je voudrai juste savoir MarjoABCD, comment avez-vous fait par rapport à votre situation ?
Etes-vous allé en justice ? Avez-vous écrit à la CNIL ?

Merci de votre réponse car elle aiderait bien des personnes qui se trouvent dans le même cas
que nous où les maires se croient tout permis.
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